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     RAPPORT N° 06 
 

Conseil Municipal - Séance du 12 avril 2021 
 

Objet : Budget Primitif 2021 du Budget Principal de la commune. 
Rapporteur : Madame LEGENDRE Céline, Adjointe aux Finances et aux Budgets. 
 
Vu les dispositions de l’article L1612-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Madame l’Adjointe aux Finances soumet au Conseil le rapport suivant : 

Le projet de budget primitif de la commune pour l’exercice 2021. 

Ce budget, conformément à l’instruction M 14, sera voté par chapitre. 

Il s’équilibre en recettes et en dépenses de fonctionnement comme suit : 

Section de fonctionnement : 14 908 943.54 € 

La section d’investissement se présente en sur-équilibre, après évaluation sincère des recettes et des 
dépenses, soit :  

Section d’investissement :   

En dépenses :      10 327 767.07€ 

En recettes :     11 685 555,66€ 

Soit un sur-équilibre de                             + 1 357 787.85€     

 Soit un TOTAL du budget de :      26 594 499.20€ 
 
 
Dans ces conditions, je vous propose, si vous en êtes d’accord : 

ARTICLE 1 : D’approuver le budget primitif 2021 de la commune tel que présenté ci-joint, appuyé de 
tous les documents et toutes les annexes concernés. 

ARTICLE 2 : De prendre acte de la communication de la note de présentation synthétique 
retraçant les informations financières essentielles (ci-jointe). 
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